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Le travail décent doit être un travail en sécurité

En juin 2003, la Conférence internationale du Travail a discuté
des activités normatives de l’Organisation internationale du travail
dans le domaine de la sécurité et de la santé au travail. Cette dis-
cussion a eu lieu au sein de la Commission tripartite de la sécurité
et de la santé au travail, qui était composée de 104 membres gou-
vernementaux, 37 membres employeurs et 58 membres tra-
vailleurs.

La sécurité et la santé au travail constituent une question cen-
trale pour l’OIT, ses activités normatives y compris, depuis sa créa-
tion en 1919. La discussion de 2003 a suscité un très grand intérêt
parmi les délégués et a montré toute l’importance que les man-
dants de l’OIT continuent d’attacher à la question de la sécurité et
de la santé au travail.

Les conclusions de la Conférence sont jointes au présent
document. Nous espérons qu’elles seront de quelque utilité à tous
ceux qui cherchent à promouvoir et protéger la sécurité et la santé
au travail.

Les accidents du travail et les maladies professionnelles cau-
sent de grandes souffrances et pertes humaines. Leur coût écono-
mique est très élevé. Pourtant, les problèmes de sécurité et de
santé au travail n’attirent pas vraiment l’attention du public. On
leur accorde rarement toute l’importance qu’ils méritent. Il faut que
cela change, et il faut susciter des actions tant sur le plan national
qu’à l’échelle internationale, et en accélérer le rythme.    

Les conclusions de la Conférence donnent un aperçu d’une
stratégie globale en matière de sécurité et de santé au travail. Elles
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confirment le rôle de pilier de la promotion de la sécurité et de la
santé au travail que doivent jouer les instruments de l’OIT. Elles
réclament par ailleurs une action intégrée qui permette de mieux
faire le lien entre les normes de l’OIT et d’autres moyens d’action,
tels que la promotion, la sensibilisation, le développement des
connaissances, l’organisation, la diffusion d’informations et la
coopération technique, de manière à accroître l’impact de ces
activités.

Les conclusions insistent sur l’importance d’un engagement
tripartite et d’une action au niveau national pour promouvoir une
approche préventive et une culture de la sécurité, indispensables
si l’on veut obtenir des améliorations durables en matière de sécu-
rité et de santé au travail.

L’OIT et ses mandants doivent être en tête de l’action de pro-
motion de la sécurité et de la santé au travail. Nous devons bâtir
ensemble les partenariats qui permettront aux changements que
nous recherchons de se réaliser.

Le travail décent doit être un travail en sécurité. Ces conclu-
sions de la Conférence aideront l’OIT et ses mandants à faire de
ce principe une réalité. 

Juan Somavia,
Directeur général

iv

BIT-Global strategy-FRA  30/08/04  10:26  Page iv



Conclusions concernant les activités 
normatives de l’OIT dans le domaine 
de la sécurité et de la santé au travail 
– une stratégie globale

1. L’ampleur des conséquences à l’échelle mondiale – en
termes de souffrances humaines et de coûts économiques
connexes – des accidents du travail et des maladies pro-
fessionnelles, ainsi que des grandes catastrophes indus-
trielles, constitue depuis longtemps un motif de préoc-
cupation sur le lieu de travail comme aux niveaux
national et international. D’importants efforts ont été
déployés à tous les niveaux pour résoudre ce problème.
Cependant, selon les estimations du BIT, plus de deux
millions de travailleurs meurent chaque année des suites
d’un accident ou d’une maladie liés au travail et ce
nombre tend à s’accroître dans le monde. La sécurité et
la santé au travail (SST) constituent une question centrale
pour l’OIT depuis sa création en 1919 et restent l’une des
conditions essentielles pour atteindre les objectifs de
l’Agenda du travail décent.

2. En plus des mesures établies pour prévenir et maîtriser
les dangers et risques, il convient de développer et de
mettre en œuvre de nouvelles stratégies et solutions, à la
fois pour les dangers et risques bien connus, tels que
ceux liés à certaines substances, aux machines, aux outils
et à la manutention manuelle, et pour les nouveaux
problèmes, tels que les risques biologiques, les risques

1

BIT-Global strategy-FRA  30/08/04  10:26  Page 1



tutions, et rechercher de nouvelles sources de finance-
ment, tout en augmentant le nombre des experts en SST
dans les régions. Les enseignements tirés des projets de
coopération technique devraient être largement partagés,
notamment au niveau régional.

11. La formulation des programmes nationaux de SST, que
l’OIT a encouragée ces dernières années, constitue une
manière efficace de conjuguer les efforts tripartites
déployés à l’échelle nationale pour améliorer les systè-
mes de SST. Le cautionnement et le lancement d’un pro-
gramme national de SST par la plus haute instance de
l’Etat – par exemple le chef de l’Etat, le gouvernement ou
le Parlement – contribueraient pour beaucoup à renfor-
cer les capacités nationales en matière de SST et à mobi-
liser les ressources nationales et internationales. Il est
essentiel de s’assurer que les employeurs, les travailleurs
et toutes les institutions publiques pertinentes participent
activement à la formulation et à la mise en œuvre d’un
tel programme. Ce dernier devrait être élaboré sur la base
des réalisations et des besoins de chaque pays et viser à
améliorer les systèmes nationaux de SST, leur capacité et
leurs résultats en matière de SST.

12. Les programmes nationaux de SST devraient notamment
couvrir les principaux aspects suivants: une politique
nationale, un engagement et une vision de haut niveau
qui seraient publiquement exprimés et argumentés, ainsi
qu’une stratégie nationale comprenant l’établissement
d’un profil national en matière de SST, de cibles, d’indi-
cateurs, de responsabilités, de ressources, ainsi qu’une
impulsion des pouvoirs publics. De tels programmes ren-
forceraient, au niveau national, les ministères et leurs sys-
tèmes d’inspection et de contrôle de l’application dans le
domaine de la SST, les structures des services de SST, les
organisations d’employeurs et de travailleurs spécialisées
dans le domaine de la SST, les centres et les réseaux d’in-
formation, les systèmes d’éducation et de formation plu-
ridisciplinaires, les structures de recherche et d’analyse,
les régimes de réadaptation et de réparation des lésions
et des maladies professionnelles comprenant la tarifica-
tion par incidence et des incitations, les programmes et
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structures tripartites adoptés sur une base volontaire,
ainsi que les activités de promotion et de mobilisation.

13. Lors de l’élaboration de méthodologies visant à faciliter
l’établissement et la mise en œuvre de programmes natio-
naux de SST, il conviendrait de s’intéresser à l’élaboration
d’indicateurs pratiques et adéquats, relatifs aux activités,
progrès et résultats. L’évaluation des progrès réalisés par
les mandants, ainsi que les révisions périodiques et la
définition de futures priorités pour l’action visant à pré-
venir les accidents du travail et les maladies profession-
nelles devraient s’appuyer sur ces indicateurs.

14. Les capacités et le savoir-faire des structures extérieures
de l’OIT dans le domaine de la SST devraient être ren-
forcés pour mieux répondre aux besoins des mandants.
Il faudrait pour cela rationaliser et améliorer la commu-
nication entre le siège de l’OIT et ses bureaux extérieurs
afin que les données disponibles dans les pays puissent
être analysées et exploitées de manière efficace aux fins
de la planification et de la mise au point des projets.

IV. Développement, gestion et diffusion des connaissances

15. Dans le domaine de la SST, des capacités adéquates per-
mettant de développer, de traiter et de diffuser des
connaissances qui répondent aux besoins des gouverne-
ments, des employeurs et des travailleurs – qu’il s’agisse
de normes internationales, de législation nationale,
d’orientations techniques, de méthodologies, de statis-
tiques sur les accidents et les maladies, de bonnes pra-
tiques, d’outils pédagogiques ou didactiques, de résultats
de recherche ou de données sur l’évaluation des dangers
et des risques, quels que soient le support, la langue ou
le format nécessaires – sont une condition préalable à
l’identification des priorités fondamentales, au dévelop-
pement de stratégies cohérentes et pertinentes et à la
mise en œuvre des programmes nationaux de SST. Le BIT
devrait continuer à améliorer ses moyens pour aider les
mandants à développer leurs capacités dans ce domaine
et répondre à leurs besoins spécifiques, notamment en
créant de nouveaux centres nationaux ou de collabora-
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tion du Centre international d’informations de sécurité et
de santé au travail (CIS) de l’OIT, en renforçant ceux qui
existent, en les reliant, grâce à Internet, en réseaux régio-
naux et en systèmes mondiaux d’échanges d’information
dans le domaine de la SST qui pourraient également
servir de cheville ouvrière à un système mondial d’alerte
sur les dangers.

16. L’OIT devrait encourager la recherche sur des thèmes
particulièrement prioritaires dans le domaine de la SST,
de préférence en collaboration avec d’autres organisa-
tions intéressées pour permettre la prise de décision et
l’action.

17. Un accès gratuit aux informations du BIT en matière de
SST devrait être offert à toutes les personnes qui en ont
besoin, et ce par tous les réseaux et moyens de diffusion
existants, tels que CD-ROM et Internet. Il est essentiel
d’apporter une aide aux mandants pour la traduction,
dans les langues vernaculaires, des documents et maté-
riels clés du domaine. Le BIT devrait collaborer avec les
autres organisations et organismes intéressés pour inté-
grer les centres et les réseaux d’information du BIT à des
réseaux mondiaux d’information en SST plus larges,
conçus pour assurer aux mandants un accès facile à des
informations et à des bases de données multilingues de
haute qualité dans le domaine de la SST, en particulier
dans les domaines suivants: législation, guides d’orienta-
tion technique et scientifique, matériels de formation et
d’enseignement et bonnes pratiques. Le moyen le plus
efficace de faciliter l’élaboration de mesures préventives
pratiques pour répondre aux problèmes, nouveaux ou
traditionnels, serait de partager, avec tous les acteurs de
la sécurité et de la santé, les expériences et approches qui
ont été couronnées de succès. L’accès à ce fonds de
connaissances devrait aussi aider le BIT à identifier les
grandes tendances et à actualiser en conséquence ses
instruments.

18. Le BIT devrait contribuer aux efforts internationaux et
nationaux destinés à développer des méthodes harmoni-
sées pour la collecte et l’analyse de données sur les
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accidents du travail et les maladies professionnelles. Des
méthodologies devraient aussi être conçues pour fami-
liariser les mandants avec les techniques de collecte,
d’analyse, de traitement et de diffusion de l’information,
et les former à l’utilisation d’informations fiables aux fins
de la planification, de l’établissement des priorités et de
la prise de décision.

19. Il est essentiel de dispenser à tous un enseignement
visant à accroître la prise de conscience des problèmes
de SST, des écoles jusqu’aux autres établissements d’en-
seignement et de formation. En outre, certaines catégo-
ries devraient bénéficier d’un enseignement et d’une for-
mation plus avancés dans le domaine de la SST,
notamment les cadres, les agents de maîtrise, les tra-
vailleurs et leurs représentants, ainsi que les fonctionnai-
res responsables de la sécurité et de la santé.

20. S’agissant des secteurs essentiels de la sécurité et de la
santé au travail, le BIT devrait mettre au point des maté-
riels pédagogiques pratiques et faciles à utiliser, basés sur
l’approche «former les formateurs», et améliorer les capa-
cités de ses structures extérieures, notamment celles des
centres de formation de l’OIT, en ce qui concerne la dif-
fusion de l’information et les activités de formation. L’OIT
devrait aider les pays en développement à élaborer des
mécanismes pertinents de formation en SST dont puis-
sent bénéficier tous les travailleurs et leurs représentants
ainsi que les employeurs. La formation devrait être axée
sur le soutien à l’action préventive et sur la recherche de
solutions pratiques. Il conviendrait d’accorder une atten-
tion particulière aux travailleurs vulnérables et à ceux de
l’économie informelle. Le module de formation du BIT
sur l’amélioration du travail dans les petites entreprises
(WISE) a été utilisé dans de nombreux pays avec des
résultats concrets au niveau des entreprises. Ce module
et d’autres matériels pédagogiques devraient être encore
améliorés et largement diffusés pour un prix modique. Il
conviendrait d’élaborer, au niveau approprié, des pro-
grammes d’enseignement en matière de SST.

10

BIT-Global strategy-FRA  30/08/04  10:26  Page 10



V. Collaboration internationale

21. La collaboration avec les organisations et instances inter-
nationales engagées dans diverses activités en rapport
avec la sécurité et la santé au travail, en particulier avec
l’OMS, s’est révélée être un moyen très efficace pour que
les valeurs et les vues de l’OIT soient prises en compte
et servent de fondement à l’élaboration de normes et de
méthodologies techniques en matière de SST. Cette col-
laboration confère à l’OIT une position centrale dans un
ensemble mondial de réseaux et d’alliances qui consti-
tuent des mécanismes essentiels pour assurer l’actualité
de ses bases de données techniques et influer sur les
autres organismes. Elle permet également d’assurer très
efficacement la complémentarité des mandats des uns et
des autres et d’éviter les doublons, tout en permettant
aux spécialistes employeurs et travailleurs de faire valoir
leurs vues sur des questions qui ne relèvent pas de la
compétence de l’OIT.

22. Dans le cadre des mesures qui seraient prises pour mieux
rationaliser le rôle de l’OIT et améliorer sa visibilité et son
impact, il faudrait envisager de procéder à un examen
périodique des activités menées à cette fin et de faire rap-
port au Conseil d’administration du BIT sur les points et
les résultats essentiels obtenus. Ce genre de collaboration
devrait être davantage encouragé et renforcé, notamment
dans les secteurs où plusieurs organisations ont des mis-
sions et des intérêts communs et dont les activités débou-
chent sur des résultats qui bénéficient aux mandants de
l’OIT, comme dans le cas des travaux du Comité mixte
OIT/OMS sur la santé au travail, du Programme interna-
tional sur la sécurité chimique, du Programme interorga-
nisations pour une gestion rationnelle des produits
chimiques (IOMC) ou encore de la Commission inter-
nationale de la santé au travail (CIST). En ce qui concerne
les efforts que déploient actuellement le Programme des
Nations Unies pour l’environnement, le Forum intergou-
vernemental sur la sécurité chimique et l’IOMC en vue de
mettre au point une approche stratégique de la gestion
intégrée des produits chimiques, le BIT devrait contribuer
à ces travaux et veiller à ce que les organisations
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